
Uier avec autant de soin le projet d'établis
sement du bureau de conditionnement. 

Agréez, Monsieur le rédacteur, l'assurance 
de mes sentiments distingués. 

P. SCBÉPEL. 

C'est une simple réflexion générale que ] n invoqitera les a rdeur de la lutte. 1 

Yr»«> I c r i q v i w 

JuMtf.VPHS.— Par suite d'une fausse inauneu-
vre dans une fosse d'extraction de Jemmapes, 
une jeune fille de 21 ans a été tuée, hier, et 
trois ouvriers Irés-griovement Mêmes. 

I.VKLVRB DBS MOL» C.ATHOI.IOUBS (suite!. 
— Le jour même où le sénat belge votait la loi 
snr l'enseignement, M. le doyen de Houlers ou
vrait eu cette ville, au hameau Belle-Vue, une 
belle école gardienne eatholique et libre, qui 
peut contenir 300 enfan s. 
—M. le curé deMarclnelle a annoncé dimanche 

au prône que pour le mois d'octobre prochain, 
une école pour garçons sera ouverte en cette 
commune ; peu de Isfsasapess aura lieu fin--
tallation il une autre école pour les iilles. Ces 
bonnes nouvelles oyt été accueillies avec beau
coup de joie par la population élan peut dire 
que le succès de ces écoles est, assuré. 

— S. G. Monseigneur l'F.véque de Oand vient 
d'établir dans sa ville Spiseopato un Comité 
pour l'organisation n> si «Mosan «le l'enaeifrne-
meut catholique primaire dans tout 1 • diocèse, 
comité qui sera rolié à d'autres comités éta
blis daus chaque doyeuué et même dans cha
que paroisse. 

FA I T S D I V & R Q 
—On écrit de Rome,*3 juillet. 
« La cour de cassation a prononcé sou 

arrêt dans la cause Lambertîni-Anlonelli. 
t L'Ile • repoussé !e recours de U com

tesse Lambertuii eta condamné celle-ci aux 
dépens. » 

— Le cru de Peyraaruey. premier grand 
cru de vins blâma (le Sauternes, apparte-
nant au duc de la Trojnouille, avait été 
adjugé a u n e première euchère, pour la 
somme de 136,000 francs, à M nie veuve Marie 
Lue euchère du sixième ayant été faite par 
M. t'icuy. la vente «.. t rev< sue sur 1< mise 
à prix do 139,725 francs Nous apprenons 
que l'adjudication a été faite sur une en
chère de tiu trams sculfeiuent au profit .du 
II. Gredy. Le cru de Peyraguey avait été, 
en 1865, acheté par M. le comte iiuehàtel a 
M. Saint-MsdJ Dupouy ;J0U,U(X> fr. 

— Depuis quelque temps, la gare de 
Marseille expédie chaque semaine i:.:;0à :iuo 
Wagons de moulons ou de bœufs pour Pa
ris. Ceaenveis, qui proriennenten grande 
partie d'Afrique, vont, dit le Sémaphore, 
continuer tout l'été. 

— Hier a eu lieu la première vacation de 
la vente des tableaux provenant de la suc
cession de Mme ilus.nil. Elle comprenait 
exclusivement les tableaux modernes et a 
produit près de cent mille francs. La Jeune 
fille aux Tourterelles, de Chaplin, a étéacta -
lée 5,000 francs. — Du meuve, une Je a ne 
fille pinçant île la guitare, :$,600, et VEduca
tion de la petite sœur. 3,100. 

Les peintures décoratives de Chaplin, 
plafonds, panneaux et dessus de porte, 
exécutées dans'le rex-de-ehaussée de l'hô
tel, ont été adjugées pour quinze mille 
francs à M. Durand Ruel. 

Deux Dsubigny ont monté, l'uu à 5,630, 
l'autre à 4,453. — Une Forêt, de Diaz, a elé 
achetée 7,W0 francs. 

Un Th. Rousseau. Etang dans la forêt, a 
été adjugé pour o.uatMraue.s. Deux grands 
tableaux de Zieiu, Constat/linople et Venise, 
chacun 4,000 francs. Le prix le plus élevé 
de la vente, 8,lu0 francs, a été pour un liés 
petit tableau de F. Millet, Jeune paysanne 
au repos. 

— Mardi soir a eu lieu le banquet annuel 
des anciens élèves de l'université catholi
que de Paris. Des que l'université a eu ac
compli une première période ne trois ans, 
les élèves qui venaient d'eu sortir out fonde 
une association amicale. 

A cette reunion étaient conviés M. l'abbé 
Conil,viee-rectauf ;MM; Ai.x. de Lappaitrnt, 
Terrai, professeurs; et M Depeyre, ancien 
ministre du 24 mai. 

nous faisons. 
M. le président Théveuin doit diriger les 

débats. 
M. le procureur-géué'al Dauphin, ainsi 

que nous l'avons déjà dit. occupe le minis
tère publie. Il est assisté de M. l'avocat gé
néral Loqbers. 

Mc Lachaud est au banc de la, défense. 
L'afjluence est nombreuse et des célébri

tés de toute natures-: pressent sur les bancs 
de bois réserrés d'ordinaire aux témoins, 
dans les afiaires criminelles, et sur les fau
teuils disposés derrière la Cour. 

A cette dernière place, M. Bertauld, pro
cureur-général à la Cour de cassation; tout 
près, M. Lepellelier, réminent conseiller à 
la même Cour, l'ancien garde des sceaux 
dn maréchal, M. de Cassagnac père, M. Cu-
néo d'Ornano. 

M. le p r é s i d e n t constate l'identité de 
M. Coin trie, gérant, et de M Paul de Cas
sagnac, rédacteur en chef du Pays. 

Voici les pa ss iges principalement inci•:-
minés : 

Numéro dn 10 niai 
La France a eu trois fois le malheur et 

l'humiliation de voir la République se dé
chaîner sur elle comme un iléau. 

La liberté. c'eM'ce que vous avez promis 
in.u-oLigèremeut, et c'est ce que vous ne 
donnez pas. t 

La liberté, c'e-t ce que vous dites, et ce 
que vous ne faites pas. 

C'est l'affirmation sur vos lèvres et la 
:: aii m dans vos actes : c'est votre apos-
tas.e quaud vous parveuez aux affaires, 
alors que la liberté était votre culie quand 
Vous étiez dans l'opposition. 

La liberté, c'est votre flétrissure, parce 
que sou nom seul démontre qu'il n'y arien 
de commun entre ce divin principe et vous. 

La liberté, enfin, ce sera votre condamna
tion prochaine, châtiment me dé, car. étant 
venus eu son nom. vous n'aviez déraison 
d'être qu'en la servant et qu'en lui obéis
sant. 

Renégate de cette liberté dont vous avez 
voulu taure votre apanage, contempteurs de 
l'autorité qui est notre priucipe à nous, 
vous apparaissez petit à petit comme des 
s,rens impuissants à donner l'une et à com-
I tendre l 'autre 

VA quand cela sera suffisamment démou-
hv par vos paroles et par vos actes, quand 
ou verra que vous avez renversé la monar
chie sans elre capables de faire mieux ou 
même de faire autrement, quand on s'aper
cevra que tous vos hommes politiques ne 
sont que des saltimbanques odieux et famé
liques,faisant la parade devant l'opinion et 
battant la grosse caisse sur le venire de la 
Krance.alcrsqucla baraque est vide,et qu'où 
y est volé pour son srgenU» quand tout 
cela aura lieu, ce qui e.-t moins loin qu'on 
ue le penses alors il arrivera pour votre 
troisième République ce quiost arrivépour 
les deux autres : un soufde, un dégoût 
s'élèvera aux quatre coins de notre pays et 
la balaiera. 

Xnmcro du- 41 mai 
Les réjuibiieaius trouvent inoyen d'a

baisser, de saur, tout ce que la France 
honnête a ia tradition d'aimer et de res
pecter. 

De la magistrature ils rêvent et tentent 
de faire une valetaille à la dévotion de 
leur haine et de leurs fureurs. 

De l'année ils feraient volontiers les gar
des du corps de l'ignoble révolution, l'o
bligeant à jouer la Marseillais»et glorifiant 
les officiers qui se révoltent contre la disci
pline... 

Ces! logique... 
Lorsque Roltert Macaire gouverne, c'est 

aux gendarmes à filer doux. 

Dans le numéro du l i ii?ai, on reproche a 
M. de Cassagnac les ligfiea suivantes : 

Le ministère craque rie plus en plus, et 
de larges tissures, d'énormes crevasses s'v 
montrent. 

ardeurs de son tempérament. Non 1 A mon 
sens, M.de Cassagnac est absolument froid, 
H*e dit que ce qu'il veut ! Eu voalea*vous 
une preuve ? Il a écrit ceci un jour : « J'ai 
accejjté une mission ; je ne faillirai pas à 
mou devoir.On ne jette pas en bas un pou-
venu riieul en gardant l'altitude prudente... 
•le suis un soldai de l'idée, je me bats pour 
mon idée... ; et qui combat s'expose. .le 
veux renverser la République, c'est mon 
but, c'est mon avenir, c'est ma fierté ! » 

Si vous êtes décidé comme moi. à taire 
respecter le gouvernement qui nous donne 
l'ordre et la |>aix, je ne connais pas de dé
claration plus séditieuse 1 

Aujourd'hui, qu'un aliïeux malheur 
arrive,auquel il est juste de payer un tribut 
de douloureuse sympathie, que voit-on 
dans la presse bonapartiste I 

Les discussions s'élèvent sur la valeurdes 
testaments et des Rénaius-consulles, comme 
si la République n'existait pas, comme si la 
Constitution impériale était eu vigueur. Le 
désarroi qui rèjfM dans le parti bonapar
tiste, la discussion à laquelle on s'y livre, 
tout cela ne, prouve-t-il pas le s.vstème pré
cis dont M. de Cassàgnae s'est 'fait l'avocat 

M. Depretis avait déclsré préalablement f 
considérer comme un vote de défiance; con- ! 
.-equemment M.Depretis allemande de sus
pendre la séance, afin de conférer avec le I 
roi. 

Rome, 3 juillet 
Li J'onolo riunonodW qu'après le vote de 

la Chambre le Conseil des ministres s'est 
réuni eusuite. M Deprelis est allé présen
ter au roi la démission du cabinet. 

Une explosion 
Glascow. 3 juillet 

Lue explosien de feu glissa a eu lieu à 
la hotiilière do liitrh-Blanlyre. llv a cla
quante morts. 

NOUVELLES DU SOIR 

» Mlle Bernage a été entendue hier, par 
e même juge d'instruction, et à titre de 
émoln seulement. Son interrogatoire a 

duré plus d'une heure. » 

Le même journal nous apprend aujour
d'hui que l'auteur des articles signés un 
« Vieux petit employé » s'appelle M. Yves 
Cuyot. 

P e t i t e Bourse du 3 ju i l le t . 
:; 0/0, 82,70. — Amortissable, 84,90. — 5 

0 0. 116,81 7-2 7(5. — Italien 82,20. — Baoq. 
uttom. 512,50. — Egypte, 6 0/0 2491 37 
250.62 248,75.24937. —Florin, 69 09,1/8 1/16. 
— Russe 92 3/4, 13/16, 11/16. — Hongrois 
89 84,3/8. 

Ferme, mais sans affaires. 

CHAMBRE DES DEPUTES 

et qu'il a lui-même appelé le système de 
Yéreintement ? 

— Le Petit Journal raconte l'infroyanle 
lait qui suit : 

En plein jour, hier, Mme \ . . . t;ui habité 
dans le quartier HoxiLnarlrc avec .sa petite j 
fille, àgec. de hui ans, venait de déboucher i 
de la rue Drouot, au coin du boulevard, et 
se dirige..;t vers la Madeleine, lorsqu'un • 
individu, assez bien mis, qui les suivait de
puis quelque teints, se précipita et donna 
un coup d'un instrument, tranchant dans le 
bras droit de la petite fille. 

La pauvre enfant pou: «a un cri et s'éva-
nouH dans les bras de sa méie. 

Avant que les passants, accourus auprès 
de la mère et de la fille, ..a ni pu se rendre 
compte de ce qui se passait, l'auteur de 
celte "brutale el lâche HS.I-«.OQ avait tra
versé la chaussée et disparu. 

La petite fille fut transportés dans la 
pharmacie voisine, où un médecin constata 
que fort heureusement la blessure n'avait 
aucune gravité et paraissait avoir été faite 
à l'aide d'une lame de, canif. 

MmeX..., invitée à porter plainte vin ,. 
le commissaire de pohee du quartier, .. »ci 
fusé. 

Au gardien de la paix, qui a dressé pro-
cès-vtrnal du fait, elle a déclaré ne pas con
naître l'agresseur. 

La République, comme le sol du pastage 
Goimlou, safiatvt. 

On ait qu'il y a trois ministres d n n côté 
5Ui veulent une chose, et qu'il y a trois 
ministres de l'autre côté qui veillent une 
autre eho.-e. 

L'élément moden- du cabinet est en lutte 
( avec l'élément radical. 

i:elui-ci veut marcher en avant, veut le 
| retour à Paris, veut l'indépendance du con

seil municipal, voire înèiqe sa propondé-
, rauce; celui-là veut uu moment d'arrêt, 

trouve qu'on va trop vite et estime quo l'air 
: de Versail es est très sain pour la santé de 
i la République. 

Voilà pourquoi le cabinet actuel, cabinet 
riducnle. _i-.ae.-que, recousu, peut encore 
durer quelque temps. 

M. Gambetta seul peut t t doit le rempla-
1 car. 

Et M. Gambetta s'y refusant, il faut mar
cher comme ou peut avec ce vieux rossi-
gnol de cabinet. 

I<1 le p r é s iden t rappelle aux deux pré-
•"•eoiis hu : s condamnations, qui sont assez 

T R I B U I S T A U X 

COUP D'ASSISES DE LA SEINE 
Séance du 5 juillet 1879 

L'AFFAIR£ CASSAGNAC 
C'est aujourd'hui que vient devant la 

< iour d'assises le procès de M. Paul de Cas
sagnac. Notre honorable et ardent confrère 
n'en est pas à sa première comparution en 
Cour d'assises. Il semble que toutes les fu
reurs des différents ministères se soient 
accumulées sur lui depuis quelques an
nées ! Il est vrai que toutes ces poursuites 
n'ont pas arrêté sa fougue. Enfin, le voilà 
encore aujourd'hui devant le jury de la 
Seine I 

Dieu sait ce qu'on s'est efforcé, depuis 
huit jours, de pénétrer les opinions de 
chacun des jurés de la session. C'était sans 
doute le droit du ministère public et de la 
défense. Et pourtant, qu'on nous permette 
une réflexion. Dans une semblable atlaire, 
comme on comprendrait que le ministère 
public s'abstint, en pareille matière, de 
faire des accusations 1 Ne serait-il pas dési
rable, en matière do presse, lorsqu'il s'agit 
d'un adversaire déclaré du gouvernement, 
que les représentants judiciaires de ce mê
me gouvernement s'en rapportassent abso
lument au sort pour la désignation des ju
rés, au lieu d'exclure de la liste de juge
ment ceux dont les opinionsne leur inspire 
pas une confiance absolue ? 

A vrai dire, le triage du jury s'est fait 
dans la chambre du conseil, et nous ne sa
vons pas quelles récusations on t été exercées. 

M. Pau l de Cassagnac. — J'accepte la 
! responsabilité de mes articles et je la récla-
; me tout entière. 

M. le p rocu reu r gén ra i a la parole : 
Je veux d'abord bien fixer la date de la 

! poursuite que la Chambre des députés m'a 
i autorisé à diriger contre M. Paul de Cassa-
i guaz. 
j II ne s'agit pas ici, messieurs, de la li-
; berté de la presse; si elle était en jeu, je 
I n'occuperais pas ce siège J'en re'sjiecte 
! tous les droits; ces droits' sont absolus en 
j matière de discussion. Elle a le droit de 
j contrôler les actes de tous les fonclionnai-
i res. Elle a le droit même de discuter la 
; forme du gouvernement. 

La République n'est pas de droit divin. 
La Constitution est révisable. 

Je ne suis pas ennemi de voir une grande 
ardeur péné'rer dans ces luttes. C'est une 

1 plus grande garantie pour les libertés pu
bliques. 

Mais qu'abandonnant le domaine de la 
discus.-sion, la presse se livre a l'insulte. 
Voila ce que je ne puis admettre. 

Oui, le publiciste a le droit de discuter ; 
mais traiter les représentants ue l'autorité 
publique de canailles, de voleurs, d'imbé
ciles, de bêtes, de tous ces mots qui sont 
des injures, cela n'est pas plus permis à la 
presse qu'à aucun de nous. 

Là, c'est le journaliste qui commet un 
délit «pie personne n'a le droit de commet
tre. Le droit d'insulte n'existe pas plus con
tre le gouvernement tout entier que contre 
quelques-uns de ses membres. Je dirai à 
M. Paul de Cassagnac : « Vantez l'Empire, 
accusez la Répuollque, on vous répondra 
par Metz et par Sedan ! » 

C'est la libre discussion I 
Mais ce qui est impossible, vous m'avez 

saisi, c'est l'insulte. 
Ne dites pas que la Républiiue manque 

de pudeur, que cest un choléra, qu'elle se 
traîne dans la boue ! Nos devanciers, qui 
avaient cela à juger, ont condamné M. de 
Cassagnac ; et il fut condamne à deux mois 
d'emprisonnement, que la faveur du RJMai 
l'a dispensé de faire. 

Je veux appliquer mes principes à l'œu
vre de M. Paul de Cassagnac. 

Personne ne s'est placé plus en champion 
de l'Empire. C'est la quo sera sa défense. 

Il s'agit de savoir si vous êtes en commu
nauté d'idées avec moi. 

M. de Cassagnac prend la parole. 
Messieurs, j'avais bien lVspéranee de ne 

pas me défendre. Je pensais que M. le pro
cureur général me rendrait cela possible. 
Je traverse un deuil et une douleur, vous 
le savez, qui r e sont pas faits pour me 
donner ilu cœur à discuter. J'ai perdu mon 
souverain, et en même temps j'ai perdu un 
ami. 

Mais vous n'avez pas voulu nous laisser 
reprendre haleine, vous n'avez pas voulu 
nous laisser le temps d'enterrer nos morts. 

M. le procureur général est sénateur; il y 
a donc en face lu.'i de 'autre un sénateur 
de la majorité et un député de la mino
rité. 

M. le p rés iden t . — M. de Cassagnac, ne 
prenez pas a partie la personnalité de M. 
le procureur général. 

M. de Cassagnac. —Oh ! je ne demande 
p.is mieux que d'obéir. J'arrive à ma dé
fense. J'ai été violent, soit, mais il faut te
nir compte aussi des circonstances. Il y a 
quelque chose chez moi qui domine la po
litique, c'est a a foi religieuse. Ou attaque 
tout ee que j'aime : mon Dieu.nia religion. 
On dit que j 'ai été violent : soit, c'est yrai : 
mais il faut tenir compte du tempérament 
de chacun. 

El quel moment choisit-on pour nïo 
poursuivre, le moment où RIanqui vient 
d'être mis en liberté, où le rédacteur du 
Père Dvchêne vient d'être amnistié. 

Aussi bien, luessieurs, je ne discuterai 
pas nies articles. 

Ce n'est pas sur ce terrain que je me veux ' 
placer. 

M. de Cassagnac lit ici une série d'articles 
dirigés contre l'impératrice et le prince 
impérial. 

Il arrive même à un article qu'il est. pa
rait-il, impossible de lire en public 

M le p ré s iden t . — M. de Cassagnac, 
l'audience n'est pas à huis-clos. 

M ' Lachaud. — C'est vrai, ça ue peut 
pas se lire 

M. Pau l de Cass?gnac. — Il y a donc 
deux justices dans ce pays si bien gouver
né ? Il y a doue deux justices sous ce ré- ! 
gime de liberté. 

M de Cassagnac termine par uue bril-
la.ute péroraison. 

.Messieurs les jurés, vous m'acquitlen z. 
Si vous êtes républicains, vous vous sou
viendrez que nous sommes sous uu réarinie 
deliberié. 

Si vous êtes monarchistes, vous vous 
souviendrez que nous avons les mêmes 
principes. 

Et nous ne sommes pas trop les uns et 
les autres. Allious-nou*. .l'ai tait tout et je 
ferai tout toute ma vie pour le maiulieu de 
l'iiaion conservatrice. 

Uuu dernière, réflexion. Nous sommes 
deux devant vous. tt. le procureur général 
n'a parle que d'un, il a oublie l'autre. Vous 
foiez comme lui, vous oublierez Coinlrie. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience. M" Lachaud. 

prenant la parole, déclare qu'il ne vient pas 
défendre sou client, mais discuter comme 
;ivocal les éléments du procès et demander 
l'acquittement. 

Si vous réussissez, poursuit-il, à faire 
condamner M. de Cassaguae, vous ferez 
plus de tort à vous-mêmes et au gouver
nement qu'à mou client, car vous rendrez 
célèbres toutes les infamies qui viennent 
d'être lues ici. 

Lisant ensuite les articles incriminés, 
Me Lachaud soutient qu'en votant les pour
suites, la majorité a voulu se débarrasser 
de M. do Cassagnac. Et il s'attache à dé-
montrerque les poursuites ont été engagées 
illégalement. 

C'est, dit-il, d'ailleurs, l'homme politique 
qu'on a surtout voulu frapper. M" Lachaud 
rappelle la comparaison faito par M. de 
Cassagnac entre ses articles et ceux dont il 
a lu des extraits et conclut de cette com
paraison que ce n'est pas le journaliste que 
l'on poursuit. Il développe enfin cet argu
ment que M. de Cassagnac, malgré quel
ques violences dues à son tempérament, 
n'est jamais sorti du terrain de la discus
sion permise, et demande l'acquittement 
surtout à cause de- la sincérité et do l'hon
nêteté de sou client. 

M. le p r o c u r e u r généra l réplique en 
insistant sur le caractère injurieux des 
attaques de M. de Cassagnac contre la Ré
publique. Ouant aux amnistiés dont a par
lé le prévenu, tous ont été condamnés! 
RIanqui et le rédacteur du Père Duchesne 
u'ont été graciés qu'après avoir subi une 
bonne partie de leur peine. 

M. de Cassagnac demande à ajouter un 
dernier mot à *a défense. Il revient sur les 
principaux points de sa plaidoirie en ap
puyant sur les légalités du traitement fait 
à lui et aux autres journalistes. Il veut 
même lire d'autres articles, mais le prési
dent s'y oppose. 

M° Lachaud. de son côte, ajoute quelques 
mots, puis, apièsun court résumé du pré
sident, le jury entre dans la salle des déli
bérations où il est encore à six heures. 

VEEDICT 
[Par voie télégraphique) 

Paris, 3 juillet, 7 h. 38 s. 
M. Paul de Cassagnac est acquitté. 

— — • 

É n i g m e 
Sans être ni femme, ni fille, 

Ami lecteur, tiens pour certain, 
Qu'ainsi que toute ma famille, 
Je suis du genre féminin, 

Ici je suis Française, et quoique favorable 
A maiiit et maiut écrivain, 

A beaucoup de savants j'ai paru détestable. 
Combien d'entre eux dédaignent la beauté 

De mes plus jeunes sœurs, et courtisent les 
[vieilles, 

Leur consacrent travaux et vedles ; 
Dans leur possession placent la volupté. 
Et préfèrent, la chose est des j)lus étonnantes, 

Quoique l'exacte vérité, 
Par un goût singulier, les mortes aux vivan-

[tes. 
Les mots de la dernière Charade d'hier sont: 

Cou-cou. 

Paris, 4 juillet 1879. 
Voie! les réflexions q:ie l'aequittament de 

>r. i'aui de Cassagnac iuspiro aux journaux 
du matin. 

Le Constitutionnel est d'avis que : « Des 
expériences éclatantes, comme celle de ce 
jour, porteront dans la voie, libérale les gou
vernants et les légiférant» qui hésitent en
core. Il ne se résigneront certes point à dé
vorer des camouflets de cette qualité. Leur 
intérêt mème.leur intérêt propre.leur com
mande de nous octroyer la liberté, qui est 
noircjJroit. » 

Pour le Gaulois: « C'est un fait, les pro
cès de presse ont vécu. Il faut bien l'espé
rer du moins, et. si la fameuse loi qu'on 
uous promet sans ce-se et que nous ne 
voyous jamais paraître est enfin volée, 
l'acquittement de M. Paul de Cassagnac n'y 
aura j>as peu contribue. • 

Le Fifiaro voit dans l'acquittement de 
M.Paul de Cassignacune leçon cruelle,mais 
méritée pour le ministère ; de sages amis 
l'ont vainement prévenu de l'imprudence 
qu'il commettait, on ne les a pas écoutés, 
et le rédacteur eu chef du Pays sort del'au- j 
dience, îustifié, acclamé encouragé ; voilà | 
vraiment un beau résultat ! Les gouverne
ments ne sauraient-ils s'épargner des aven-

; tures qui les discréditent ? 
« Voilà la leçon, s'écrie Varis-Journal. 

Elle est précise, claire, cruelle pour ceux 
qui la se sont maladroitement altirée. Life 
sera retentissante. » 

« Nous espérons, dit à son tour le Globe, \ 
que la leçon ne sera pas perdue pour le ' 
gouvernement. Sa force,Dieu noua garde de j 
vouloir l'affaiblir.n'est pas dans ces lièvreu- i 
ses impatiences contre la liberté, et s'il i 
veut que son énergie commande le respect, : 

qu'il l'applique uniquement à la stricte ! 
exécution des lois. » 

« L'acquittement de M. Paul Oranier de I 
Cassagnac par le jury ne peut.éerit VEvène- , 
ment, nous inspirer qu'un sentiment: le j 
regret que des poursuites aient été deman-

• déos et surtout qu'elles aient été auto- I 
risées. » 

Au yeux de la Marseillaise « l'acquitte- i 
ment de M. de Cassaguae c'est la coudam- j 
nation sans appel de | l'opportunisme. » I 

Le XIX' Siècle est d'avis que le gouver- j 
nementabieu fait de poursuivre M. Paul de i 
Cassagnac. « Ou'il s'agisse, dit-il, de presse j 

j ou do tout autre chose, le devoir du gou- ; 
vernemeut, représenté par le ministère pu- j 
blic, est de poursuivre les délits où il eu } 
croit trouver et de traduire leurs auteurs 
devant la juridiction compétente. 

« Il n'a j)aS a s'inquiéter de ce qui advien
dra des poursuites. Ce n'est pas à lui de 
savoir s'il s'ensuivra une condamnation ou 

, un acquittement. )> 
Les autres journaux s'abstiennent de 

j toutes réflexions. 

Dépêche» Télégraphiques 
France 

Bordeaux, 3 juillet 
Tu se vice funèbre a été célèbre aujour

d'hui, à midi, dans l'église Notre-Dame, 
jiour le repos de l'âme du Prince impé
rial. 

Mille personnes environ, parmi lesquel
les béai coup de dames eu deuil, y assis
taient. 

Cn seul officier en uniforme était au 
nombre des assistants. 

L'absence de M. Pascal, l'ancien préfet, a 
été très remarquée. 

Ang le te r re 
Londres, 3 juillet. 

Le juince de Galles fera, mardi, i'ouver-
ture des nouvelles salles de l'hôpital fran
çais. Il visitera probablement, lundi, Albert 
Hall. 

L'impératrice Eugénie commence à re
prendre des forces. La publication des 
bulletins du docteur Corvisart cesse à par
tir d'aujourd'hui. 

La pa ix avec les Zoulous 
Londres, 3 juillet. 

Le Jliily .Vews publie, dans une édition 
spéciale, la dépèche suivante : 

Capetown, ti juin. 
Des ouvertures de paix ont été faites par 

Cf ttiwayo. 
Les autorités anglaises ont offert un ar

mistice à certainesconditious, en attendant 
les conditions définitives de la paix que 
fixera l'Angleterre. 

Ou espère que ces négociations amène
ront la paix. 

L a fia du Kul turkampf 
Londres, 3 juillet 

La Pall Mail Gazette publie la dépêche 
suivaule : 

Rome, :t juillet. 
« Les négociatious entre le Vatican et M. 

de Bismarck se poursuiventactivement. 
» Ou pense qu'une convention sera con

clue avant que le successeur du docteur 
Fatk, ministre des cultes de Prusse, démis
sionnaire, ne soit nommé. » 

L a ques t ion Egyp t i enne 
Constantinople, 3 juillet. 

Là nomination de Baralhédory-pacha et 
ceile de Munif Efl'endi, comme commissai
res chargés de la délimitation des frontières i 

(Service télégraphique particulier) 
Séance du 4 juillet _ 

Présidence de M. GAMBBTTA. 
La séance s'ouvre i. 2 heures. 

L e pro je t Fe r ry . 
La Chambre continue la discussion du 

projet de loi contre la liberté de l'enseigne
ment supérieur. 

L'article II est adopté avec la modifica
tion présentée par M. Beaussire. 

M. SOLAND développe un amendement 
sur l'article III. 

La séance continue. 

D E R N I E R E H E U R E 
Le l i eu tenan t Carey devan t un 

Conseil de Guerre 
Londres, i juillet, i h. s. 

Des avis de Capetown annoncent que le 
lieutenant Carey qui accompagnait le 
Prince Impérial dans la reconnaissance ou 
il a trouvé la mort, passera devant un Con
seil de guerre. 
P r o n o s t i c s de paix chez les Zoulous 

Deux envoyés de Cettiwayo, chef des 
Zoulous, sont arrivés à Petersmaritzbeurg, 
demandant aux autorités anglaises de fixer 
une date à laquelle pourrait avoir lieu une 
conférence en vue de traiter des conditions 
de la paix. 

Ils ont été envoyés au quartier-général. 
Armis t ice 

Le bruit court dans l'armée anglaise 
qu'un armistice de 15 jours aurait été con
clu. 

Nouvel les pa r l emen ta i r e s 
• Versailles, 4 juillet, 4 h. 30. 

Contrairement à l'attente générale, la dis
cussion dù^projet Ferry ne sera pas termir 
née demain. 

La discussion de l'article VTI ne viendra 
que lundi. 

Le corps du P r ince Impéria l 
Madère, 4 juillet. 

Le transport Orontes ayant à son bord le 
corps du prince Louis-Napoléon, est arrivé 
ici ce matin. 

Il est reparti à midi. 

LINS DB RUSS1R 
grecques oui ete soumises a la sanction du semaine demie'" 
sultan. 

C O M M E R C E 
MARCHE. LINIER DE LILLE 

3 juUletl879 v LINS DE PAYS.— Un courant d'affaires, ordi
naires sur place; lea transactions ont été moins 
importantes que les semaines précédentes. 
Prix sans changement; les Uns supérieurs sont 
rares et oblieinient des prix un peu plus 
élevés. 

RTOUPKS DE PBIONAQB. — 11 se traiterait 
plus d'affaires dans certains genres si le stock 
était plus abondant, notamment en sortes de 
Kussie rouis à l'eau, d'ins les diverses qualités; 
en Russie rouies à terre, dans les qualités com
munes. 

Moins d'allaires que la 

NOUVELLES DU MATIN 
Crise minis tér ie l le en I ta l ie 

Rome, 23 juillet. 
La Chambre a adopté, par 51 voix con

tre 159, l'ordre du jour pur et simple que 

L a r écep t ion de M. Gambet ta 
On lit dans le Voltaire : 

j .1 Nous annoncions, il y a quelque temps, j 
. qu'aussitôt l'aménagement des salons du J 
: Palais-Bourbon terminé, le président de la J 
; Chambre des députés inaugurerait ses ré- i 
| ceplions officielles. Nous ne uous trom- ; 

pions pas. Nous appreuons, eu ciîet, qu'il 
est question! d'une grande fête qui serait j 
donnée dans ce palais, le 14 juillet. Elle 
s'annonce comme devant ètreirès-brillante. '• 
Elle aura lieu en même temps dans les sa- i 
loua présidentiels et dans les jardina. On 
assure que la décoration < ira par- j 
liculièrenieut belle. Un théâtre serait dressé 
dans la galerie, et ou y donnerait un con- i 
cert résumant en quelquesorte*l'histoire de ; 
la musique en France. Les pluslarges iuvi- ; 
tatious seront faites, nous dit-on, non-seu- j 
lemeut dans la inonde politique, mais dans ! 
le monde des lettres et des arts, a 

Le général Gresleyadouné hier un grand ! 
diner en l'honneur du général chinois Ja-
kaskino, auquel assistaient le général baron , 
Aymard, gouverneur de Paris; le général i 
de Bonnemin, le général l'Hotte, le général . 
Lewal et plusieurs autres généraux. 

Hier malin a eu lieu à l'hôtel Continen- i 
tal une réunion des délégués des Chambres 
de commerce du midi (Hérault, Gard, i 
Aude, Vaucluse, Drôme) qui sont venus à • 
Paris pour bâter le vote d'utilité publique : 
du canal du inans. 

MM. Gaston Bazille, sénaieur : Devis, 
Ménard-Dorian, députés, assistaient àTette 
réunion. 

Les délégués doivent être reçus ce matin 
par les ministres des Travaux publics et 
de l'agriculture. Dans l'après-midi, ils se
ront enieiidus par la commission de la 
Chambre. 

M. lo gardes des sceaux a fait savoir aux 
aux membres de la commission chargée 
d'examiner le projet de loi relatif au Con
seil d'Etat qu'il désirait que le rapport fût 
déposé dans le plus bref délai posssible. 
L'intention du gouvernement serait d'obte
nir la discussion et le vote du projet avant 
la séparation de la Chambre. Le président 
de la conimissisn aurait immédiatement 
adressé une lettre au rapporteur, M. Frank-
Chauveau, pour le prier d'activer sou tra
vail. On sait que la commission allant plus 
loin que le gouvernement.est d'avis de dis
soudre le Conseil d'Etat actuel. 

Le mouvement relatif aux préfectures de 
l'Algérie ne paraîtra pas, avant quelques 
jours. • Certains changements ont dû être 
opérés. 

Ce mouvement en nécessitera un second 
de peu d'importance, dans les sous-préfec-, 
tures de France. Ce mouvement n'aura lieu 
qu'après le premier. 

La Paix se dit en mesure d'affirmer 
qu'aucune enquête n'a été ordonnée sur les 
faits portés à la tribune mardi dernier par 
M. Christophle, relativement à la Lanterne. 

On lit dans la Lanterne : 
« Nous savons enfin pour quel crime et 

quel délit la Lanterne est poursuivie. Hier 
notre gérant a comparu devant M. Bressel-
les, juge d'instruction, qui a bien voulu lui 
apprendre que la Lanterne était accusée 
d'outrages aux agents de police et de fausse 
nouvelle. > 

» Outrage aux agents? Nous ne savons 
encore ni comment ni quel jour nous avons 
commis ce délit. Quant à la fausse nou
velle, elle se rapporte à l'affaire de MlleBer-
nage. 

» Les deux délits dont, suivant M. le pré
fet de police,.la Lanterne s'est rendue cou
pable, sont antérieurs à la saisie de sa
medi. 

On annonce que les observations faites à 
! la Porte, par M. Layard et par M. Fournier, 
I relativement à l'Egypte visent plutôt lafor-
j me que le iond ; ou croit que ces dipplo-

niates ont suggéré à la Porte les moyens 
j d'aplanir les difficultés existantes. 
J Le sultan parait vouloir renoncer à faire 

entrer MahmoudNedim pacha dans le mi-
,' nislère ; l'ancien grand vizir repartirait la 
\ semaine prochaine. 

La Porte dément qu'elle ait eu l'inten-
j tion de fusionner les régences de Tunis et 
' do Tripoli. 

Le prince de Battemberg quittera Cons
tantinople immédiatement après la récep-

i tion du firman d'investiture. 
Alexandrie, :î juillet. 

Le journal officiel publie aujourd'hui une 
i lettre adressée par le nouveau Khédive au 

Chérit pacha. 
La lettre exprime le vif désir qu'a le 

Khédive de voir se terminer promptement 
la crise financière actuelle. 

Le Khédive siirnale surtout comme re
mèdes a apportera la situation, une dimi
nution sensible dans les dépenses publi
ques, l'iustallatiou de fonctionnaires inté
grés dâus les différents services publics et 

I l'application de réformes administratives et 
'• judiciaires. 

hn ce qui regarde l'application do ces 
j réformes, le .Khédive compte sur l'appui de 
; la nation entière et sur le patriotisme de 
• tous les fonctionnaires. 

L ' In te rna t iona le en Espagne 
Madrid, 4 juillet. 

La Correspondenlia raconte que des per
quisitions out été faites à Xérès dans les 

' maisons où des internationalistes ont été 
! arrêtés. 
t Les documents saisis indiquent que les 
! incondies qui out éclaté dans les environs 

de Xérès et d'Arcos sont l'œuvre de l'Iuter-
i nationale. 

A l l emagne 
Berlin, 8 juillet. 

j On dit que M. Bitter, sous-secrétaire 
I d'Etat, est désigné pour remplir les fonc-
, tions de ministre des Finances,et que M. de 
t Puttkamer, président supérieur de la Silésie. 
| sera nommé ministre des cultes. On pense 
• que le portefeuille de l'Agriculture sera 
| confié à M. de Seydewitz ou à M. Lulens. 

La fièvre j aune 
. Madrid, 3 juillet. 

Deux ouvriers ayant travaillé à des répa-
I rations qui se faisaient à un navire anglais, 
( venu de Rio-de-Janeiro à Pedrouço, sont 

tombés malades et ont été emportés'au La
zaret. On craint qu'il ne soient attaqués de 
la fièvre jaune. 

Le gouvernement portugais a ordonné 
que le nayire fût maintenu en quaran
taine. 

R u s s i e 
Saint-Pétersbourg, 3 juillet. 

Le colonel russe de la garde,Basiliewiteh, 
qui avait été condamné par le tribunal cor
rectionnel de Berlin à trois mois de prison 
pour vol, en mettant la main dans la poche 
d'une daine au milieu delà foule qui visi-
un musée, a été acquitté aujoud'hui par la 
Ce ur d'appel. 

Grèce 
Athènes, 3 juillet, soir. 

Hier des détachements de troupes grec
ques, postés sur les frontières, ont échan
gé quelques coups de feu avec 300 Turs, 
soldats pour la plupart, qui ont passé la 
frontière grecque jusqu'à Àrmeniades près 
deLamiaet ont enlevé un troupeau et em
mené trois bergers prisonniers. 

É t a t s -Un i s d 'Amérique 
New-York, 3 juillet. 

Les avis de Panama, du 24 juillet, cons-
qu'un transport péruvien, chargé 

js, avait quitté Panama malgré le» 
talions du consul chilien et la défense 

autorités de Colombie. 
Le journal Star and Herald dé Panama 

Eublie des nouvelles de Lima du 11 juin : 
e vapeur allemand Luxor, arrêté par le 

gouvernement péruvien à Callao, avait été 
relâché, par suite de la médiation du mi
nistre anglais. 

Le capitaine dn cuirassé péruvien Kuascar 
dit avoir réduit au silence les batteries 
chiliennes de canons Krupp, pendant le 
bombardement d'Antofogasta. En retour
nant au Jallao, le Huascar fut poursuivi à 
quelque distance par deux cuirassés chi
liens.Quelques coups de canon furent échan
gés mais sans résultat. 

:UJ apports directs subvien-
les (dateurs; les transaction» nent aux besoins des 

ont eu lieu aux anciens prix. 
FILS. — La demande est peu active, les con

sommateurs sont approvisionnés par le* achats 
importants qu'ils ont laits il y a quelques se
maines, prix sans changement. 

FILS DB JUTB. — La situation reste la même, 
vente facile à prix très-fermes. 

TOILES. — Les transactions ont été peu im
portantes cette semaine pour tous les genres. 
Nous ne sommes pas dans une période de vente 
active. 

MARCHES BELGES 
Sans changement, les qualités communes 

sont plus calmes. 
[Journel-Circula ire.) 

\ FOUT DB DL'NKBRQL-R. — Importation» et 
i exportations des matières textiles du 23 au 30 

juin 1879. 
Importations. — I.in 898,5i>7 k. —Jute 181.1*0 

I k. — Chanvre »»».»»» k. — Etoupe 40,362 k. — 
Fils de jute »»,»»» k. — Fils de lin »,»»» k. — 
Toiles de lin 643 k.—Toiles de jute »,»»» 
kil. 

Exportations.—Lin »,»»» k. — Chanvre »»» k. 
— Etoupe 160 k. — Jute 0,000 k.— Fils de Un 

< 0,000 k. — Fils de jute 13,730 k. — Toiles de lin 
3,610 kil. — Toiles de jute 2,760 kiL 

Les a 

p a H t a 
d ^ a u t 

NOUVELLES DB LA RBCOLTH < 
I.ILLB, 2 juillet. — Les grosses pluies conti

nuent et la plante en a souffert. On craint qu'il 
n'en résulte une diminution de rendement et 
de qualité. On a commencé à arracher un peu 
de lins en Belgique. 
GORRKSPONDANCB FINANCIERS DB LA BANQPK 

NATIONALE (CAPITAL 4,000,000) PROP«IBTAI»B 
DU JOURNAL LA C BOURSE » 11 ,RUB LBPBLBTW, 
PARIS. 

Bourse du 5 juillet tS79 
Le mouvement de hausse commencé hier 

n'a pas été poussé plus loin, mais les hauts 
cours ont été presque tous confirmés aujour
d'hui et par cela même consolidés. Les rentes 
françaises ont fait preuve de la plus grande 
fermeté. Le 3 0/0 finit à 82.6H, le 5 0/0 à 1H.7S 
et l'amortissable à 84.9J. 

Le marché n'a pas été moins bon sur les fonds-
Etrangers : Le 5 0/0 Italien a monté à 82.80, 
le Florin 4 0/0 fait 69 3/16, le Hongrois 85/16. 
Les valeurs Egyptiennes sont eu assez forte 
hausse ; l'Unifiée fait 249. 

Les institutions de Crédit sont en reprise sur 
les Cours de la veille. La Banque d'escompte 
fait 840. Les actions de la Compagnie trans
atlantique sont fermes. 

HKNSBIGNBMBNTS. Canal de Sue*. — Les re
cettes du mois de Juin ont été de 2,104,COC fr. 
pour 109 navires en 1877; de 1.995.116 pour 104 
navires en 1S78 et de 1.960.000 pour 97 navires 
en 1S79, Les recettes des 6 premiers mois ont 
été de 17.145.222 en 1877; de 16.310.537 en 1878 
et de 15.340.591 fr. en 1879. 

Banque de France. Le bilan affiché en Bourse 
aujourd'hui constate une augmentation de 
3.827.000 fr. dans l'encaisse, de 86.417.000 dans 
dans le portefeuille, de 71.664.000 dans la circu
lation, de 21.663.000 dans le compte du Trésor; 
et uue diminution de 34.483.000 dans les avan
ces. Les bénëlices de la semaine sont de 
378.000 fr. 

La Banque Nationale exécute les ordres d* 
Bourse, encaisse tous les coupons, et répond 
par lettre à toute demande de renseigne
ments. 

COMPTOIR DES FONDS PUBLICS 
F. M A S S E 

* i« et S<i, r u e H i r h r l i e u l » * r t * 
ACHATS et TBNTBS de toutes valeur i 

au Comptant et à Terme; Sentes françai-
esset étrangères; Actions et Obligations de 
Chemin de fer, de Sociétés de Crédit, ete., en 
un mot, de toutes les Valewre te négociant 4 
la Bourse et en Banque. 

Courtage officiel fixé par la Chambre syn
dicale des Agents de Change de Parie, sans 
Commiasion. 

Afin d'offrir toutes facilités de garanties 
les Achats et Ventes se feront de la main à 
la main; Espèces contre titres. 

Arbitrage», libérations de Titres, Sent 
boursement des Valeurs sorties omet Tirages 

Souscriptions sans frais à tous les emprunts 
enca i ssement g r a t u i t d e t o u s lea c o u 
p o n s . 

• » « , r a e dm Colléyo, • • n b a i * 
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